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font de contracter mariage autrement qu’en présence du 
curé, ou d'un autre prêtre autorisé soit par le curé lui-même 
soit par l’Ordinaire, et de deux ou trois témoins, le saint 
Concile les rend absolument inhabiles à contracter de cette 
sorte et décrète que de tels contrats sont nuis et sans effet. ”

Mais ce saint Concile ayant ordonné que ce décret fût 
publié dans chaque paroisse et qu'il ne serait applicable que 
dans les endroits où il aurait été promulgué, il arriva que de 
nombreuses contrées, où cette publication n’avait pas été 
faite, furent privées du bénifice de la loi du Concile de 
Trente, et en sont privées aujourd’hui encore, restant tou
jours aux prises avec les imprécisions et les inconvénients 
de l'ancienne discipline.

Et là même où la législation nouvelle est en vigueur, toute 
difficulté n’a pas été levée. Souvent, en effet, un doute 
grave subsiste quand il s’agit de décider quel est le curé en 
présence duquel le mariage doit être contracté. Sans doute, 
le droit canon établit que pat “ propre curé ’’ il faut en
tendre celui dans la paroisse duquel est situé le domicile 
ou le quasi-domicile de l’un ou l’autre des contractants. 
Mais, comme il est parfois difficile de juger si le quasi-domi
cile est certain, beaucoup de mariages ont été exposés au 
danger de nullité ; beaucoup aussi, soit par ignorance soit 
par fraude, se sont trouvés absolument illégitimes et nuis.

Ces faits depuis longtemps déplorés, nous les voyons se 
produire de nos jours avec d’autant plus de fréquence que 
se font plus facilement et plus rapidement les communica
tions entre les pays même les plus éloignés. C'est pourquoi 
des hommes sages et très doctes ont jugé utile que quelque 
changement fût introduit dans le droit touchant la forme de 
la célébration du mariage. Un grand nombre d’évêques de 
toutes les parties dv monde, notamment de villes impor
tantes, où cette nécessité paraissait plus urgente, ont adressé 
à ce sujet de pressantes prières au Siège apostolique.

En même temps des évêques, soit d'Europe — et c’est le 
plus grand nombre — soit d'autres contrées, demandaient 
avec instance qu’il fût paré aux inconvénients qui résultent 
des fiançailles, c’est-à-dire des promesses de futur mariage 
échangées sans solennité. En effet, l’expérience a suffisam
ment montré les périls qu’entraînent de telles fiançailles :


